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Éditorial 

La mémoire est l’avenir du passé (Paul Valéry)  

L’année 2023, qui vient de s’achever, a vu la publication de deux 
ouvrages : Le Domaine de Lacroix-Laval entre Histoires et Avenir et 
Naissance des Eaux minérales de Charbonnières 
dites de Laval. Ils rejoignent les livres précé-
demment édités sur le Casino de Charbon-
nières, Le Garage du Méridien, les Églises, 
la Ligne Mangini... Ces livres constituent 
l’aboutissement de la mission première de 
notre association : rechercher, collecter, 
révéler et enfin publier pour conserver dura-
blement la mémoire de notre village.  

L’évolution des technologies de communi-
cation, en particulier la numérisation de nos 
récits, la rendra accessible au plus grand 
nombre de lecteurs curieux. Demain, les 
générations futures ne pourront pas dire 
qu’elles ne connaissaient pas la richesse et 
l’originalité de notre Histoire. Il reste à espérer que nos édiles s’en 
inspireront aussi largement que possible pour préserver ce qui 
reste encore de notre patrimoine bâti et arboré.  

Nous observons avec satisfaction un progrès dans l’évolution de 
l’application de la réglementation qui incite dorénavant les élus à 
sauvegarder autant que possible les spécificités de l’Histoire de leur 
commune. Encore faut-il qu’ils se les approprient ! Ces mesures 
semblent, malheureusement, assez peu coercitives au point qu’au 
gré des goûts et des fantaisies de nombreux élus, le souci du res-
pect de l’Histoire soit loin de leurs préoccupations. Que faire ?  

Notre Gazette permet, entre deux publications d’ouvrages, de ré-
véler des pans de notre Histoire. Ainsi, ce numéro 53, qui ouvre la 
nouvelle année raconte les tentatives passées de création de 
moyens de liaison par car électrique entre la grande ville, via notre 
voisine Tassin-la-Demi-Lune, pour améliorer la fréquentation de 
notre station thermale. Un autre dossier évoque la naissance de 

notre première école publique.  

Les dons et acquisitions de notre cabinet de 
curiosités restent les témoins visibles de 
notre Histoire. Nous remercions chaleureu-
sement une nouvelle fois ceux qui ont le 
bon réflexe, en vidant leurs caves et greniers, 
de nous offrir (ou prêter pour duplication) 
les objets en lien avec notre passé local et 
qui ont traversé la nuit des temps. 

L’ensemble de notre conseil d’administra-
tion se joint à moi pour vous présenter ses 
vœux de bonne santé et de joies pour 2024. 
Merci de continuer à nous aider à  sauver 
notre mémoire. 

Michel Calard, président 

Post-scriptum : Depuis la Gazette numéro 46, notre association 
a souhaité marquer sa solidarité avec l'Ukraine qui défend avec beaucoup de 
courage son territoire et sa liberté chèrement reconquise en 1991.  

A ce jour, la paix n'est malheureusement pas recouvrée pour ce pays. Près de 
nous, d’autres populations souffrent à leur tour. Nous réaffirmons à toutes 
notre solidarité sans qu’il soit nécessaire de mettre leur drapeau en avant. 

La Gazette de Cadichon 

N° 53 - Janvier à Mars 2024 

Charbonnières d’Hier à Aujourd’hui - Groupe de Recherches Historiques  

 
Cette nouvelle carte postale originale, réalisée par nos soins à partir de docu-
ments anciens, vient enrichir la collection que nous éditons depuis quelques 
années. 
Elle est en vente, comme les précédentes, un euro, à notre permanence    
le lundi et vendredi de 10h à 12h . Pendant la fermeture de nos locaux du  
23 décembre au dimanche 7 janvier, vous pouvez vous la procurer auprès 
d’Eliane au 06 19 50 58 18. 
 
 
 
 

 
 
Voir aussi notre promotion page 14 

Colonnade de la source implantée place Marsonnat  
depuis 2021 

Bonne et Heureuse Annee 2024 a Tous 

POUR VOS VOEUX 2024 
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GUIDE DE LA BANLIEUE DE LYON 

PAR LE SYNDICAT DE PUBLICITÉ ARTISTIQUE - 1897 

Suite de la Gazette N°52 
 

Comment, avec les atouts accordés par la nature, Charbonnières ne s’est-elle pas développée plus tôt ?  

Telle est la grande question posée par l’auteur de ces 
lignes qui n’était manifestement pas féru d’histoire char-
bonnoise et, plus précisément, de celle de la source.  

En effet, s’il avait connu les 
publications historiques du 
CHA-GRH comme celle 
toute récente : Naissance des 
Eaux Minérales de Charbon-
nières dites de Laval, il aurait 
appris que les considéra-
tions de santé publique 
avaient, en tout premier 
lieu, conduit les décisions 
des premiers proprié-
taires. C’est seulement 
par la suite que la station 
thermale s’est dévelop-

pée, d’abord avec les buveurs, puis les baigneurs et plus tard, 
ensemble, dénommés les curistes.  

Pour occuper tout ce monde, apparurent les cercles de 
jeux et le Casino en 1882. Mais pas seulement : on dan-
sait, on écoutait de la musique du grand orchestre du casi-
no, on assistait à des représentations théâtrales, aux 
courses d’ânes, on participait à des fêtes, etc… Bref, on 
ne s’ennuyait pas ! 

Pas étonnant donc que les installations thermales soient 
remises au goût du jour pour un plus grand confort des 
curistes, que villas et hôtels confortables sortent de terre  
et que la fée électricité étende ses bienfaits sur le village et 
ses environs. 

En 1897, le Dr Girard, maire de Charbonnières depuis 
1884, n’a pas seulement transformé profondément sa 
ville, il a réussi à lui faire attribuer le nom de Charbon-
nières-les-Bains par décret promulgué par le Président de la République ! La suite dans votre prochaine gazette 



La Gazette de Cadichon N° 53 3 Janvier à mars 2024 

 

L’âne de Tassin 

Point d’eau minérale, point de pétrole en vue à Tassin ! Nous ignorons la suite de l’histoire de cet âne, pour le moins singu-
lière, dont manifestement l’auteur s’est plu à faire malicieusement un parallèle avec ce qui est connu comme La légende de 
Charbonnières pour illustrer la lourdeur des procédures de l’administration dans tout acte de la vie courante. 

La légende de la Source de Laval est reprise dans l’ouvrage qui vient d’être publié par Charbonnières d’Hier à d’Aujourd’hui - 
Groupe de Recherches Historiques : Naissance des Eaux minérales de Charbonnières dite de Laval. Ce livre détaille les circonstances 
réelles de la découverte, par Louis Rougeat de Marsonnat, curé de la paroisse de Tassins et Charbonnière, de cette source le 30 sep-
tembre 1778, de ses vertus curatives et de son exploitation par la famille Lacroix de Laval pendant près de cent ans. 

Ce remarquable ouvrage, vendu 15 €, peut être acquis auprès de CHA-GRH – permanences les lundis et vendredis 10h-12h 
- Espace M.C. Reverchon – Square des Érables - 69260 Charbonnières-les-Bains ( Voir aussi notre promotion page 14). 

DOSSIER 

Sous ce titre, le quotidien lyonnais Le Salut Public a publié un article le 4 février 1936. Créé le 13 mars 1848 par des Républi-
cains, le journal avait pris parti pour le Second Empire et s’était constamment positionné sur une ligne conservatrice. Con-
trairement au Progrès, qui avait arrêté sa parution le 12 novembre 1942, après l’invasion de la Zone libre, Le Salut Public avait 
soutenu la politique de collaboration avec l’Allemagne jusqu’à sa disparition le 24 août 1944. 
L’article a été retrouvé par Michel Calard, président du GRH de Charbonnières. Le journaliste, dont seules les initiales P.S. 
sont indiquées, était de toute évidence doté d’un bel humour. 

Les petites affaires sont plus embarras-
santes pour les municipalités que celles 
où roulent les millions. Sans avoir les 
confidences du maire de Tassin La Demi-
Lune1, j’imagine qu’il doit être plus em-
poisonné, depuis deux jours, par un 
pauvre petit bourricot vagabond qu’il ne 
le serait par un troupeau d’éléphants qui, 
fuyant l’Abyssinie, aurait cherché refuge 
autour de l’horloge de la place de La 
Demi-Lune. 
Naguère, Couzon fut mis en révolution 
pour un bouc qui parfumait les bords de 
la Saône. Tassin, aujourd’hui, attend une 
décision ministériel pour savoir ce qu’il 
doit faire d’un âne égaré. 
C’est à Tassin que le garde-champêtre 
recueillit jeudi un âne sans licol, sans 
longe et sans papiers d’identité. La com-
mune n’ayant pas de fourrière, l’animal 
fut mis en pension chez un cultivateur du 
voisinage qui le nourrit aux frais publics. 
L’âne le sait, disent les mauvaises 
langues, et refuse de travailler aux 
oeuvres serviles : « Je suis fonctionnaire, 
à présent, dit-il ». 
Le propriétaire du « bestiaux » ne s’étant 
pas présenté, malgré la publicité donnée 
à la trouvaille, il faut se débarrasser de 
cette bouche inutile, qui grève le budget. 
Une solution se présente : vendre l’âne. 
Les acheteurs ne manqueront pas. Déjà 
des prix seraient offerts. Mais la loi est 

la loi et les négociants en bétail ne man-
queront pas de l’évoquer. On ne peut 
procéder à la vente, légalement, que par 
voie d’adjudication publique. Cela de-
mande du temps et des formalités. En 
attendant l’âne mange au râtelier munici-
pal. 
Nous mettons en garde la municipalité de 
La Demi-Lune contre les dangers de 
l’abîme d’illégalités qu’elle côtoie. Sans 
compter les périls d’un conflit toujours 
latent entre la section de Tassin et celle 
de La Demi-Lune. 
Un bon conseil. Avant d’engager une 
procédure administrative qui pourrait 
encore durer lorsque l’âne périra chargé 
d’ans, ne vaudrait-il pas mieux s’inspirer 
des leçons de l’histoire. Tassin fut déjà 
mis en émoi dans la seconde moitié du 
XVIIIe siècle, par un âne perdu. Et cela 
se termina glorieusement. 
L’âne de ce temps était galeux, maigre, 
toussant, pouvant à peine marcher : ma-
lade comme un âne. Si bien qu’on le 
croyait mis en vagabondage par son pro-
priétaire, las de se soigner vainement. 
Chassé des chemins et des prés, le pauvre 
âne alla se cacher en un lieu écarté, dans 
un bois, auprès d’une source où personne 
ne vint le déranger. Quelle ne fut pas la 
surprise des habitants, quelques mois 
plus tard, de revoir le bourriquet, se pro-
menant fièrement, solide, le poil luisant, 

l’oeil vif, beau comme un cheval de cent 
pistoles ; et lançant de flamboyantes 
ruades. 
On s’émerveilla de la guérison. Ce fut le 
curé de Tassin qui en découvrit le secret. 
L’âne, en son refuge caché, avait bu tous 
les jours à la source dont le bruit l’en-
chantait, à défaut de ses braiments, qu’il 
avait étouffés pour ne pas déceler sa 
cachette. Le bon curé Marsonnat pensa 
que la source avait des vertus curatives. 
Il en fit boire à ses paroissiens malades. 
Ils devinrent d’une santé prospère. Ainsi 
fut connue l’excellence de la source de 
Charbonnières, alors hameau du village 
de Tassin. La fortune de Charbonnières 
naquit de la guérison d’un âne vagabond. 
Si, ce que je présume, la municipalité de 
La Demi-Lune a des ennuis administra-
tifs avec son âne, qu’elle n’hésite pas. 
Qu’elle le lance en prospecteur dans les 
endroits isolés de Tassin. Il découvrira 
peut-être une source. Peut-être même ce 
qui est plus productif en notre temps, un 
gisement pétrolifère. 
Mais qu’elle ne s’avise pas de vendre 
bonnement l’âne à un quidam, sans avoir 
consulté circulaires, arrêtés et décrets. On 
lui fera voir que le Conseil d’Etat peut 
trouver mouture à arrêts sous les quatre 
fers d’un bourricot perdu. 

P.S. 
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« La communale »: une enquête sur la situation des écoles primaires en 1884 

La loi Guizot du 28 juin 1833 oblige en particulier les communes de plus de 500 habitants à se doter d’une école de garçons. Cette disposition 
légale est complétée le 15 mars 1850 par la loi Falloux qui rend obligatoire la création d’une école de filles dans les communes de plus de 800 
habitants. 

Bien que la population de Charbonnières ne compte que 368 habitants lors du premier recensement opéré en 1836, le 
Conseil municipal décide dès le 8 novembre 1832 d’ouvrir une école. Trois mois plus tard, le 10 février 1833, le maire Benoît 
Pupier émet l’idée de disposer de deux écoles ou de confier à l’instituteur deux classes séparées, l’une pour les garçons 
depuis le jour jusqu’à 11 heures et demie, l’autre pour les filles depuis 2 heures après-midi jusqu’à la nuit. En 1836, dans le 
budget de l’école figure l’achat de tables, bancs, tableaux, dictionnaires et un poêle en fonte. Un buste du Roi Louis-Philippe1 
et un crucifix complètent cette liste. 

Un inventaire sur la situation matérielle des écoles primaires publiques des 
écoles est ordonné en 1884 par Armand Fallières, ministre de l’Instruction 
publique du gouvernement de Jules Ferry. Il vise à s'assurer de la mise en 
œuvre des lois de 1881 et 1882 rendant l’instruction des filles et garçons de 6 
à 13 ans obligatoire, laïque et gratuite dans les écoles publiques. 

Chaque institutrice et instituteur de France est alors invité à remplir un 
formulaire de renseignements sur son école (bâtiment, mobilier, effectifs…), 
et à dresser un plan des locaux.  

Ce qui nous révèle des renseignements intéressants. 

La population de Charbonnières-les-Bains est de 738 habitants cette année là. 

Première mairie-école de 1836 à 1864 Chemin Saint Roch ➢ 

La première mairie-école  

Suite à la décision du Conseil municipal du 18 novembre 1832, une 
première école de Charbonnières est construite en 1836 au 10 chemin Saint 
Roch : Le maire Pupier fils Benoît fait part d’un compromis d’acquisition d’avec le sieur 
Perrin Louis de six ares quarante-six centiares de terre pour la somme de sept cent 
cinquante francs pour projet d’y pourvoir faire construire une maison d’école et y joindre à 
la dite maison une chambre commune pour les assemblées municipales. 

 Emplacement de la première mairie-école 

Cette maison commune avait une salle tenant lieu de mairie, une salle d’école 
commune pour les garçons, un logement pour l’instituteur et un pour le garde
-champêtre. 

 

Avec l’accroissement du nombre de garçons 
inscrits, leur classe est devenue trop petite, 
les activités de la mairie, et les deux 
logements s’avèrent mal commodes. 
L’ancienne mairie-école est vendue en 1861 
à l’abbé Cadoz, chapelain de Fourvière. Les 
filles, moins nombreuses, occupent une 
partie de ce bâtiment qui est alors loué par la 
municipalité jusqu’en 1880. 

En 1862 débute la construction de la 
nouvelle mairie-école de garçons, en partie 
sur l’emplacement de la cure qui a été 
transférée dans une maison achetée deux ans 
auparavant. Elle est réceptionnée en 1864. 

Future maison commune-école de garçons avant 

extension➢ 

DOSSIER 

1) Monarchie de Juillet de 1830 à 1848  
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Face à l’accroissement de la fréquentation des filles, et à une augmentation importante annoncée de la location voire à la fin 
de la location, la décision est prise en juillet 1878 de construire une école pour les filles. Après renoncement à un premier 
projet, il est procédé en 1879 à l’achat à Denis Delorme de 1 697 m2 pour l’agrandissement de la mairie-école des garçons 
sans que cette annexion nuise en aucune sorte à l’indépendance des deux écoles, ni à la symétrie et à l’apparence extérieure de l’édifice actuel ! est-il 
mentionné dans les délibérations. Les travaux sont achevés en 1881. 

L’enquête de 1884 

Le plan de l’enquête de 1884 précise qu’à l’ouest du bâtiment, se trouve l’unique salle de classe, tandis qu’à l’extrémité, à l’est, 
celle des filles. La mairie proprement dite occupe la partie centrale.  

Côté garçons, l’instituteur est Georges Muel. 

Il y a 35 élèves inscrits (dont deux 
étrangers à la commune) pour un 
potentiel de 54 à raison d’un mètre carré 
par élève, soit 19 places disponibles.  

Au premier étage est le logement de 
l’instituteur, de la même surface que la 
salle de classe, soit 56 m2 contenant trois 
pièces plus une cuisine, toutes de mêmes 
dimensions. 

 

À l’extérieur, à l’emplacement de l’actuel 
escalier, un jardin est à la disposition du 
garde-champêtre, tandis que l’instituteur 
dispose d’un terrain derrière sa salle de 
classe.  
 

La récréation des garçons se déroule à la porte de la classe, 
manifestement sans clôture séparative avec la voie 
publique. 

À l’étage, le garde-champêtre dispose de deux chambres et 
d’un grenier privatif. 

 

 

 

 1930  1932-1933   

 Coll. M. Baud  

DOSSIER 
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Côté filles, l’institutrice est Madame A. Chareyron  

Il y a 12 élèves inscrites, pour un potentiel 
de 54 à raison d’un mètre carré par élève, 
soit 42 places disponibles. 

Leur cour de récréation est derrière leur 
classe. Le jardin de l’institutrice est dans le 
prolongement de cette cour. Il reste un 
hectare à la suite, correspondant à 
l’actuelle annexe et une partie de l’actuelle 
place Bad Abbach.  

Au premier étage, se trouve l’appartement 
selon le même profil que côté garçons 
tandis que le 2e sert de grenier, semble-t-il 
non affecté.  

  
 
La salle de la mairie se trouve alors au rez-de-chaussée au centre 
du bâtiment. Un appartement au premier étage d’une taille 
similaire à ceux des enseignants sert au garde-champêtre. Lors de 
la session du conseil municipal du 10 février 1889 présidé par le 
Dr Antoine Girard, il est indiqué que, suite à l’accroissement des 
inscriptions de garçons, une deuxième classe leur est attribuée. La 
salle de la mairie, où se tenait également le conseil, se trouve 
transférée au 1er étage à la place de l’appartement du garde-champêtre, qui se voit 
attribuer un nouvel appartement créé au  2e étage.  
 

 

Jardin dit de l’institutrice derrière la mairie vers les années 1930 

(actuel accès à la place Bad Abbach depuis l’avenue Alexis Brevet)   ➢ 

                               
Michel Calard    

 

Remerciements à Pierre Paday pour ses précieux conseils et la mise à disposition de 
ses archives personnelles et à l’association des Amis du Patrimoine de Sainte-
Consorce qui a eu l’amabilité de nous révéler l’existence des archives : La communale, 
une enquête sur la situation des écoles primaires en 1884.  

 

DOSSIER 
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Les lois Guizot et Falloux ordonnent l’ouverture d’écoles obligatoires dans les communes d’une certaine importance. Par 
décision du 25 août 1833, le Conseil municipal de Charbonnières impose aux familles le paiement au profit de l’instituteur 
d’une somme mensuelle de : 

• 1,50 F1 pour ceux qui apprennent seulement à lire, 

• 2,00 F pour ceux qui apprennent à lire et à écrire, 

• 2,50 F pour ceux qui apprennent en outre le calcul et la grammaire.  

La lecture seule concerne en principe les enfants de 6 ou 7 ans, la lecture et l’écriture, ceux de 8 à 10 ans, et le calcul et la 
grammaire, ceux ayant entre 11 et 13 ans, du moins si les parents acceptent de payer la contribution prévue. 

Le Conseil municipal est amené périodiquement à dresser une liste des enfants bénéficiant de la gratuité en cas d’indigence 
des parents. La commune est alors amenée à se substituer aux parents. 

DOSSIER 

1) Le franc germinal, institué en 1803, est basé sur un poids d’argent. Il présente une grande stabilité au cours du XIXe siècle équivalant 
à environ 5 euros actuels 
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DOSSIER 
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Diplôme du Certificat d’études 1941 de Marcelle Amblard (44 x 55 cm) - Don de la famille 

Descendant de plusieurs générations de blanchisseurs charbonnois elle a vécu avenue Denis Delorme, puis rue Benoît Bennier  

DOSSIER 
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Régis Audras 
L’ouvrage titré La Grande Guerre vue des Charbonnois contient des photographies de 
combattants de 1914-1918 conservées précieusement par leurs descendants. 

Malheureusement toutes les familles ne disposent pas de tels documents ou ne 
savent plus où les retrouver. 

Un an après la publication de ce livre par Charbonnières d’Hier à Aujourd’hui, 
notre ami Vincent Plantevin a pu se procurer une photo de Régis Jacques 
Marie Audras et l’original de la citation accompagnant la Croix de Guerre qui 
lui a été remise le 6 août 1918. 

Comme son cousin Georges Audras, Régis Audras naît en 1881 et passe 
son enfance dans le Château de la Ferrière de Charbonnières-les-Bains. 
L’un et l’autre sont également mobilisés dès le premier jour de la guerre. 

Sergent en août 1914, Régis Audras est promu sergent-major en mai 1915 et 
adjudant en août 1915 avec les responsabilités de chef de section. Au sein 
du 23e Régiment d’Infanterie, il participe aux combats qui ont lieu dans les 
Vosges jusqu’en juin 1916, puis dans la Somme. En novembre 1916, il est 
muté dans le 334e RI qui est alors engagé dans les opérations menées dans 
l’Aisne, sur le Chemin des Dames, puis en Champagne. En avril 1918, l’adju-
dant Régis Audras fait partie des chefs de section chargés de renforcer l’enca-
drement du 363e RI qui vient de subir de lourdes pertes sur la rive gauche de 
l’Ailette, un affluent de l’Oise dont la vallée traverse une partie du département 

de l’Aisne. 

 

 

 

 

 
 

 Citation accompagnant la Croix de Guerre 
 

La Croix de Guerre lui est attribuée à la suite de son 
action dans le secteur de Massiges, à l’ouest de Verdun. 
La citation est particulièrement élogieuse : Excellent chef 
de section d’un cran admirable durant l’attaque ennemie du 15 
juillet et pendant les journées suivantes, n’a cessé d’être l’exemple 
de toute la section qu’il a maintenue sur les emplacements de 
combat malgré de très violents bombardements. 

Après sa démobilisation en janvier 1919, il se retire à 
Tassin la Demi-Lune et reprend son emploi au Crédit 
Lyonnais. Durant sa carrière au sein de cette banque, il 
assurera la direction d’agences situées dans différentes 
régions. 

 
Merci à Madame Hélène Pignal, petite fille de Régis 
Audras. 
 

Robert Roux 
 

 Dessin de principe du revers du dra-
peau du 363e RI. Le régiment ne possède 
pas d’insigne. Il a été dissous le 31 mars 
1919. 

Le Caporal Audras en 1914 

UNE VIE 
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Projets de lignes de tramway 
Outre la gare ouverte en 1876 sur la ligne de Lyon à Montbrison, Charbonnières-les-Bains dispose depuis 1906 d’une halte 
aux Flachères, sur la liaison de Tassin à Lozanne également gérée aujourd’hui par la SNCF. Plus ponctuellement, entre Les 
Trois-Renards et Le Méridien, les habitants de la commune ont pu emprunter de 1905 à 1907 l’un des deux cars électriques 
de Charles Nithard, puis de 1914 à 1938, les tramways de la ligne n° 5. 

D’autres projets ont été soumis à l’appréciation du Conseil municipal de la commune. 

Le 13 mars 1889, trois ans après l’ouverture du tramway de Lyon-St Just à Vaugneray par la Compagnie des Chemins de 
fer de Fourvière et Ouest Lyonnais (FOL), le 
Conseil municipal de Charbonnières est amené 
à délibérer sur le projet de concession d’une 
ligne de même nature devant partir de la Demi-
Lune pour aboutir à Lamure-d’Azergues. Ce 
projet présenté par le FOL reçoit un accueil 
très favorable de la municipalité charbonnoise. 
Elle demande seulement que trois arrêts soient 
prévus sur le territoire de la commune : l’un 
vers le chemin du Pinot, lieu des Flachères, le 
second au hameau du Méridien et le troisième 
vers le chemin des Roches, lieu du Buclay. 

L’ouverture par le PLM en 1906 de la ligne à 
écartement normal entre Tassin et Lozanne, 
qui permet ensuite d’emprunter les trains en 
direction de Paray-le-Monial par Lamure-
d’Azergues, répondra aux besoins exprimés 17 
ans auparavant. 

Dès le 3 octobre 1894, le Conseil municipal de Charbonnières prend connaissance de la demande d’autorisation présentée 
par la Société anonyme des Tramways d’Écully de réaliser une ligne de tramway à traction électrique du Pont d’Écully à la 
Demi-Lune-Trois Renards et de sa volonté de la prolonger ultérieurement jusqu’au Méridien en passant par le bourg de 
Tassin. La section du Pont d’Écully aux Trois-Renards est ouverte en décembre 1900.  

Entre temps, le 6 août 1897, un autre projet fait l’objet d’une délibération du Conseil municipal de Charbonnières. Il s’agit 
d’établir un tramway à traction électrique partant de Lyon pour aboutir à Charbonnières, place des Eaux, en passant par 
une route à créer du chemin départemental n° 7 (route de Sain Bel) au chemin vicinal ordinaire n° 1, dit des Eaux miné-
rales. Ce projet s’intègre dans la réalisation d’un réseau de routes devant relier les forts de la rive droite. 

Après enquête auprès de la population, le 6 juillet 1899, le conseil municipal donne son avis sur le projet d’établissement 
d’un tramway à traction électrique entre Lyon-Bellecour et Charbonnières-les-Bains avec embranchement de la gare de 
Tassin (PLM) au lieu dit Le Méridien. Il se prononce en faveur de son passage par la route de la vallée à créer. 

En fait, la construction de nouveaux forts prend fin en 1891, après celle du fort du Chapoly et l’avenue Jean Bergeron n’est 
ouverte qu’en 1922.  

Au cours de la séance du 27 septembre 1903, le Conseil municipal est amené à se prononcer sur trois demandes de conces-
sion d’une ligne de tramway électrique destinée à relier 
Charbonnières à Lyon. 

Le projet déposé par la Compagnie des Omnibus et 
Tramways de Lyon (OTL), qui réclame une subvention 
de 20 000 F, ne desservirait qu’une partie de la com-
mune et ne fournirait pas l’éclairage électrique. Il est 
rejeté d’emblée. Celui d’un tramway à voie étroite pré-
senté par M. Rampon, qui réclame une subvention   
annuelle de 1 200 F, est également repoussé. La préfé-
rence est donnée au projet de Charles Nithard qui porte 
sur la création d’un tramway électrique sans rails à prise de 
courant aérienne reliant Les Trois-Renards au chemin vici-
nal n° 1 de Charbonnières par la route nationale n° 7.   
Il est seulement demandé à M. Nithard de déposer un 
cautionnement à titre de garantie. Le montant n’est pas 
précisé dans la délibération. 

Train du FOL en gare de la Demi-Lune 

Maquette du tramway ligne N°5 

BRÈVES DE CONSEIL 
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 Car Nithard (coll. Goux) 

La décision du conseil municipal de Charbonnières-les-Bains 
est en grande partie liée à l’engagement de Charles Nithard 
d’assurer l’éclairage électrique de la commune. Or, faute de 
réalisation, le 8 juin 1906, le Dr Girard, maire de la com-
mune, le met en demeure par lettre recommandée de remplir 
les engagements pris par lui à l’égard de la commune et lui reproche 
de gagner du temps pour se soustraire aux conditions qui lui sont im-
posées. Au cours des jours suivants, le conseil municipal de-
mande au préfet du Rhône l’autorisation d’annuler la concession 
de l’éclairage électrique accordée à M. Nithard. Mais lors de la 
séance du 9 juillet 1907, le conseil municipal consent une 
subvention de 300 F à la Société de Transport et d’Éclairage 
électrique de Charbonnières-les-Bains créée par Charles  
Nithard. Cette décision est justifiée par le fait que le service des 

voitures qui fonctionne sur la grande route nationale entre Charbonnières et les Trois-Renards, correspondant avec le tramway de la Compagnie 
OTL, est d’une utilité incontestable et que la suppression de ce service porterait un réel préjudice aux propriétés desservies par cette ligne. La    
subvention est toutefois subordonnée à la continuation du service pendant l’hiver, le service d’été étant rémunérateur. 

La concession consentie le 22 novembre 1903 à la Société de Transport et d’Éclairage électrique de Charbonnières-les-Bains 
est retirée le 12 mars 1908, après constatation par le conseil municipal de la cessation du service depuis le mois de septembre 
1907 et l’absence de travaux d’installation de l’éclairage dans la commune. L’avenant signé le 15 septembre 1910 rétablit le 
contrat avec cette société. 

Le conseil municipal de Charbonnières, réuni le 2 juin 1909, prend connaissance d’une décision du Conseil général du Rhône 
de subordonner le prolongement de la ligne de tramway Bellecour-Trois Renards au Méridien à la condition expresse de 
construire une ligne desservant le village de St Genis les Ollières. Or la Compagnie OTL, tout en reconnaissant le bien-fondé de la 
réclamation des habitants de St Genis-les-Ollières, demande d’abord à construire la ligne de Charbonnières. Son tracé, par le chemin de Tassin, se 
rapproche du village de St Genis et donnera un commencement de satisfaction aux habitants de cette localité. Il serait donc utile, nécessaire même, 
d’autoriser la compagnie du tramway à prolonger tout d’abord sa ligne Lyon – La Demi-Lune à Charbonnières-Méridien. Pour les élus de 
Charbonnières, ce tramway, attendu depuis si longtemps, permettrait aux ouvriers et aux petits employés d’habiter plus facilement cette jolie  
banlieue lyonnaise réputée, la pureté de son air, et développerait en outre la richesse des communes desservies. 

Le 10 octobre 1910, l’avant-projet présenté par la Compagnie OTL pour l’établissement d’une ligne des Trois-Renards au 
Méridien par le Bourg de Tassin est accepté par le Conseil municipal de Charbonnières, sous réserve : 

1. Que la ligne soit prolongée d’une quarantaine de mètres afin d’établir la double voie nécessaire à l’aiguillage et de fixer le point terminus     
Méridien près de la porte d’entrée de la propriété Bennier sise sur la RN 7 ; de cette façon, aucun encombrement ne viendrait gêner la circula-
tion des voitures à l’intersection du chemin vicinal n° 1 et de la RN 7. 

2. Que les entrées des propriétés actuelles et futures soient maintenues au moyen de contre-rails et d’un empierrement. 
3. Que la Cie OTL veuille bien déléguer gratuitement les correspondances actuellement délivrées pour la ligne « Bellecour-Trois Renards ». 
4. Que le premier départ indiqué par elle à 6 heures du matin et à 7 heures en hiver, ainsi que le dernier départ fixé par elle à 10 heures du soir 

et 9 heures en hiver, soient faits dans chaque sens. 

Un an plus tard, le 6 octobre 1911, les conseillers municipaux demandent au préfet de faire procéder aux diverses formalités 
administratives destinées à prolonger la ligne de tram-
way jusqu’au hameau des Eaux minérales, lorsqu’un 
chemin permettra ce prolongement. La demande de 
création d’un chemin de la vallée, formulée par un 
groupe d’habitants de Charbonnières, réuni sous l’ap-
pellation Comité de Défense des Intérêts Communs, est tou-
tefois rejetée une fois de plus pour des raisons finan-
cières. 

Le prolongement de la ligne n° 5 jusqu’au Méridien 
est inauguré le 14 juillet 1914, deux semaines avant le 
début de la Grande Guerre. Le tramway fonctionnera 
jusqu’au 3 janvier 1938 et sera remplacé par des bus. 

 Tramway ligne 5 en bordure de la route de Paris face à 
l’ancien garage du Méridien (avant 1930) 

Robert ROUX 

BRÈVES DE CONSEIL 



La Gazette de Cadichon N° 53 14 Janvier à mars 2024 

 

Et si on allait passer une journée à Charbonnières ? 
Déjeuner au Grand Cercle Moderne 

 
 
 
 
 
 

Lyon Saint-Paul à 20 minutes de Charbonnières 

L’après midi 
 
 
 
 
 

Distractions pour les 
petits et les grands 

 

Diner au Casino de Charbonnières 

 DONS ET ACQUISITIONS 

PROMOTION  
Faites vous plaisir ou offrez nos deux dernières publications : 

Le Domaine de Lacroix-Laval entre Histoire et Avenir     et     Naissance des Eaux Minérales de Charbonnières dites de Laval. 

Et recevez en cadeau 10 cartes postales de notre collection au choix. 

Prix : 27 euros (au lieu de 37 euros) 

Disponible comme les cartes postales ( voir page 1) 
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Jeudi 19 octobre, une belle journée à Vanosc (Ardèche) 

Près d’une trentaine de nos adhérents ont découvert le Château de la Rivoire, 
une bastide du début du XVIIIe siècle, en pays Vivarais. Cette imposante bâ-
tisse, demeure du marquis de la Rivoire qui occupait au milieu du XVIIIe 
siècle une charge auprès de la dauphine, Marie Josèphe de Saxe, a conservé 
tout son charme inspiré à la fois de la Provence et de l’Île de France.    

L’après midi est consa-
cré à la visite du Musée du 
charronnage au car. Il pré-
sente une très belle ex-
position d'outils de 
l'époque du charronnage 
et de magnifiques véhi-
cules tous carrossés à 
Annonay, autrefois capi-
tale de l’autocar. Pour mémoire, les fameux cars Guerin du Garage du Méridien, construits à Annonay, ont contribué à la 
prospérité de la station thermale de Charbonnières en transportant les curistes et joueurs de la métropole Lyonnaise. (voir 
notre ouvrage Le Garage du Méridien en vente à notre siège)   

Mardi 24 octobre : Passionnante conférence du Charbonnois Pierre Monier, 
auteur de nombreux ouvrages, qui nous a raconté ses longues investigations 
et ses fouilles généalogiques à la recherche de ses aïeux ardéchois et huguenots 
jusqu’au XIXe siècle avant leur migration à Lyon. Grandeur et décadence de 
ces professionnels de la culture, puis de la transformation de la soie. Son 
ouvrage, Le second linceul, a captivé l’auditoire, en particulier à l’évocation 
d’anecdotes émouvantes. Il peut être consulté à notre bibliothèque ou ache-
té et dédicacé par l’auteur. 
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Charbonnières-les-Bains d’Hier à Aujourd'hui - Groupe de Recherches Historiques - Square les Érables - 69260 Charbonnières-les-Bains  

charbonnieres.histoire@gmail.com 

Michel CALARD :  07 81 05 72 91 
Françoise COZETTE :  06 52 67 55 15 
Monique COMMARMOND : 06 71 70 82 57 
Jean DARNAND :  06 32.49.62.38 
Permanences les lundis de 10 h 30 à 12 h et vendredis de 
10 h à 12 h - Square les Érables. 

Charbonnières Hier à Aujourd'hui 
www.charbonnieres-histoire.fr  
Soutenez nos actions en adhérant. 

Cotisation au 1er janvier : Individuelle 20 €, 

Couple 25 €, 1 € pour les moins de 25 ans, Bien-

faiteurs et Commerçants à partir de 50 € (avec 

reçu), Abonnement Gazette seule 10 € + 4 € 
si envoi postal. 

Crédits photos pour cette gazette : Marcelle 
Amblard, famille Audras, famille Baud, Michel Calard, 
Elyane Goux, Pierre Paday, Hélène Pignal, Vincent 
Plantevin, Georges Ravinet, CHA-GRH, GRHTDL, 
Wikipédia . 

Comité de rédaction :  

M. Calard, M.H. Cornillon, G. Cros, 
R. Jalonin, V. Plantevin, R. Roux, L. Thiniaire. 

 LA LANTERNE 

• Sur instruction de la mairie, notre bureau est fermé du samedi 23 décembre au dimanche 7 janvier. Pour tout 
renseignement : charbonnieres.histoire@gmail.com 

• Assemblée générale le samedi  20 janvier 2024 à  10h (entrée à 9h30),  Maison des Arts.  
(convocation par mail. En cas d'absence : pouvoir ci-joint) 

Mardi 21 novembre  
Lancement du livre: Naissance des Eaux Minérales de Charbonnières dites de Laval 

Adhérents et autres Charbonnois sont venus 
nombreux à l’occasion de la présentation de 
notre nouvel ouvrage qui relate la première  
période de l’exploitation de la source décou-
verte par Louis Rougeat de Marsonnat jus-
qu’à la cession par la famille de Lacroix-Laval 
des installations, en particulier le premier bâtiment de cure. 
Le Beaujolais Nouveau était également le prétexte d’un moment de 
convivialité en même temps que la Porte Ouverte de notre siège.  
Michel Lagrange, premier adjoint de Marcy l’Etoile, Andrée Possety 
de l’Araire, Daniel Broutier et Odile Moinecourt des associations his-
toriques Les Amis du Vieil Arbresle et de Savigny, Nathalie Sermet, 
directrice de l’agence de Charbonnières du Crédit Agricole Centre-
Est, notre partenaire, Emilie Stevenin responsable de la communica-
tion du CFA de la Gastronomie, comptaient parmi la cinquantaine de 

nos invités. La municipalité de Charbonnières et 
notre banque ont apporté leur soutien pour la réali-
sation de cet ouvrage. Nous les remercions. 

Du 14 au 25 novembre Exposition et samedi 18 
novembre Conférence à la Médiathèque : La 
Grande Guerre 

Grâce à nos deux filleules de la Grande Guerre,    
Ballay et Sainte-Marie (Ardennes) qui nous ont confié 
des archives photographiques et des délibérations de 
leurs conseils municipaux de l’époque, notre exposi-
tion a pris corps. Elle a été complé-
tée par des prêts d’objets et docu-

ments des familles Allemand, Brevet, 
Cozette et Roels et des associations 
historiques de Craponne, Tassin-la-
Demi-Lune, Vaugneray, Yzeron, sans 
oublier les archives municipales de 
Charbonnières. 

La conférence dont le sujet était 
notre ouvrage sorti en 2022, La 
Grande Guerre vue par des Charbonnois 

animée par Michel Calard et Robert Roux, a passionné un auditoire de près 
de 30 personnes. 

RÉTROVISEUR 

mailto:charbonnieres.histoire@gmail.com

